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RSGL€M€NT D'RDMISSION
D€S CRNDIDAÎS À IN FORMRÎION PRÉPRRANÎ RU

DIPLôM€ D'€TRT Dg rnONIÎ€UR €DUCAT€UR
(nrv€Au rv)

lextes réglementoires de référence :

o) Décret n" 20/24-696 du 5 juitlet 20/24 ins[i[uont Le Diplôme d'Étot de
[Flonileur tducoleur.

b) Arrêté du 5 juil,Let20t24 rel.olii ou Diplôme d'ÉEo[ de moniteur tduco[eur

c) Arrêté du 18 mors 20.25 modifionl l'orrêté du 5 juil.l.et 2024 relotif ou
dipLôme d't[ot de moniteur éducoteur

Article I : Conditions de condidoture
L'occès oux épreuves d'odmission ù L'enlrée en lormolion ou diplôme de moniteur
éducoleur esl ouverl sons condilion préoLobte de diplôme ni prérequis.

Article 2: Informotion qux condidots
Une nole, ocluolisée onnuellemenl et onnexée ou règtemenl d'odmission,
indique pour choque rentrée : [e nombre de ptoces por voie d'occès
conlormémenl ù Lo déclorotion préotobte, Le monlonl des trois d'odmission, les
do[es de dépôt du dossier et des sessions des épreuves d'odmission.
Ces inlormo[ions, touI comme [e présenl règ[emenI des odmissions sont
occessibles sur Le site Internel de L'€RÎS. tlles peuvenl êlre égoLement obtenues
en s'odressonI oux services Qdminis[rotils de L'tRTS.

Qvont Leur inscription oux épreuves d'odmission, IERTS dittuse oux condidots [e
projet de tormolion et [e règtemenl d'odmission.
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Êrticle 3 - Admission de droit et odmission sur épreuve
Les textes de référence précisent que sont odmis de droit en formotion à [o
suite du dépôt de leur dossier de condidqture:

o Les condidols oUonl signé un conlrol d'oppren[issoge ou de
protession no Liso lion

r Les Louréots de L'Inslitut de l'engogemenI
o Les condidols oUonI déjù ocquis un ou plusieurs domoines de

compétences du diplôme d't[oI de moni[eur éducoleur relevont des
disposi[ions de l'orrêté du 20 juin 2OO7 relotit ou diplôme d'tlo[ de
moniteur éducoleur

o Les condidots oUonl déjà préqloblemen[ ocquis un ou plusieurs blocs de
compélences du dipl"ôme d'ttot de monileur éducoteur prévu por les
dispositions des orrê[és de ré[érence b) et c).

Les condidots odmis de droil ne sonl pos soumis à L'épreuve orole d'odmission.
I[s sonl reçus en en[relien de posilionnement dons L'objeclil de repérer les
éven[uels o[Lègemen[s de tormo[ion ouxquels its pourroienl prétendre ou regord
des diplômes détenus ou de ['expérience professionnet[e.

Les cqndidqts ne retevqnt pos des dispositions ci-dessus doivent posser une
épreuve d'odmission (cf orticle 5)

tlrticle 4: Dossier de condidqture
lous les cqndidqts à Lo lormo[ion (odmis de droit ou non) doivenI déposer un
dossier de condidoture por voie démotériotisée vio Le sile inlernet de L'€RTSr

comprenonl:

Le tormuloire d'inscriplion en ligne ou, [e cos échéonl dûmenl remplie.
Une copie de Lo corte d'identi[é reclo-verso ou possepor[ ou cor[e de séjour en
cours de voLidité.
Les copies des lilres, cerlilicots ou diplômes déLenus.
Un curricu[um vitæ présenlonl de loçon détoiLLée Les lormolions onlérieures,
Les expériences protession ne[Les.

Une note détoiLl.ée de 3 ù 4 poges (en 2 exemptoires, une copie est odmise)
relroçont Le porcours du condido[ (socio[, prolessionnel et personnet) el
présenlonI ses motivolions d'orientotion dons [e secleur socioL e[
médico-socio[.
Lo demonde de tinoncemenl envisogé pour Lo Formolion dûmenl remplie
(soul condidoI o une ptoce VD).

1En cas d'impossibilité d'inscription dématérialisée justifiée, un dossier d'inscription peut être retiré auprès des

secrétariats administratifs de l'ERTS



Le règlement des irois de dossier de condidoture (voir en onnexe)

et en complément:

o Gqndidots demqndont à bénéficier d'un ollèqement de formotion ou
d'une dispense de certificqtion : tournir une demonde écrite ovec les
justilicolifs (voir prolocole d'oL[ègemenls eI de dispenses).

o Condidqts en Post-VAE: tournir une copie de [o notiticotion de décision du
jurg et L'ottestolion de compétences précisonl Les btocs de compélences
voLidés

o Condidots odmis de droit : l.e documents justiliont L'odmission de droit
(voir orticle 3)

Tout dossrer incomplet ou q,rrivq,nt après lq dqte des ïnscrîptions
ne serd pas pris en compte.

Qprès exomen de [o conlormilé de leur dossier de condidolure, Les condido[s
recevronI une convocqtion individueL[e votonl occusé de réception.

Article 5: €preuve d'qdmission
Formot de l'épreuve L'épreuve d'odmission consis[e en une épreuve oroLe
d'odmission destinée è opprécier L'opli[ude el Lo motivotion des condido[s:

o à L'exercice de Lo prolession comple [enu des publics pris en chorge e[ du
con texte de L'in terven lion.

o à suivre [o tormotion et ù odhérer ou proje[ pédogogique de L'école.

Les modo[ités de séLeclion sont identiques pour Les condidots qui s'inscrivent
pour un porcours complet de lormotion ou pour un bloc de compétences.

Celte épreuve se dérou[e sous torme d'un enlrelien enlre Le condidol el un jurg
composé de deux membres, centré sur so motivo[ion et sur so connoissonce de
L'octuoLité cuLtureLLe, socioLe et politique.

Durée de l'épreuve:30 minu[es

Jurgs :l Formoleur de L'8RTS ou protessionnel du secleur socioI jus[ilionI ou moins
d'un diplôme niveou IV.

Critères d'évoluotion: L'en[relien s'oppuie sur [e dossier de condidoture. IL es[
destiné à opprécier [o motivolion du condidol, Lo perlinence de son orien[olion,
son opti[ude à suivre Lo lormotion e[ so copocité ù se proje[er dons une si[uotion
prolessionneLLe future (communico[ion, ouverlure d'espri[, [rovoiI en équipe). Le



condidot pourro égoLement êlre questionné sur ['ocluotilé cutlure[[e, socio[e el
po[itique olin d'opprécier son espriI d'ouverlure, son oppréhension de toit
morquonl l'évotulion sociélo[e et environnemen[ole, so copocité à prendre du
recul el à orgumen[er un propos.

hotqtion : Pour étobLir un clossemenI de l'ensemble des condidols, choque
condidot reçu en en[relien de sélec[ion obtien[ une no[e sur 20. loute note
inlérieure d 1Ol2O esl é[imino loire.

Article 6 : Commission d'qdmission
Lo Commission d'odmission se réunil ù ['issue des épreuves. €tle esl composée du
Directeur de L'tRlS (ou de son représenlont), du responsobLe de Lo [ormotion [l-lt
el de tormoleurs de L'éfoblissemenl. ELLe peu[ égotemenI inlégrer un
prolessionnel tituloire du diplôme d'Élot de moniteur éduco[eur. So mission
principole es[ d'orrê[er [o Lisle des condido[s odmis ù [o formotion, en votidonI Les

proposilions formulées por [e jurg.

à por[ir de Lo note ollribuée ù choque condidol, Lo commission étobl.it:
o une [is[e principoLe des condidots odmis en Formotion initioLe;
o une Liste complémenloire destinée à remptocer, en cos de désislement, les

condidots de Lo Liste principoLe.

tn cos d'égolité, [e déportoge s'efieclue selon Les critères suivonts :

o ['ôge (priorité ou condidot [e plus ôgé) ;

o [e critère géogrophique (priorité oux condidots résidont en région
Cenlre-VoI de Loire).

Lo commission rédige ensui[e un procès-verbol (PV) menlionnonl, pour choque
condidoI odmis, to voie d'occès e[ [o durée prévisionnelte du porcours de
tormo[ion. Ce[te durée peu[ êlre ojus[ée uLlérieuremen[, sur proposition d'une
commission dédiée à l'exomen des dispenses e[ des ol.l.égemenls, pour les
condidols inscrits sur Lo Lis[e principo[e (voir prolocole d'oLtégement de lormolion
el de dispense de cerlilicotion)..

Êrticle 7 : hotificotion des résultots
L'qdmission esl décidée por Le Direc[eur de ['8RTS, sur ovis de Lo commission
d'odmission, et notitiée individueLLement oux condidols.
Les condidots de Lo liste complémentoire, lorsqu'ils son[ sotlici[és pour posser en
Liste principoLe, doivenl répondre dons un déLoi d'une semoine à portir de L'envoi

de [o notiticolion. Q détoul, i[ sero loit oppel ou condido[ suivont de [o tiste
complémentoire. Les condidots de Lo Lisle complémentoire non oppelés devront



se présenler ù nouveou oux épreuves d'odmission ['onnée suivon[e s'its souhoi[enI
entrer en lormolion.

Article 8: Report d'entrée en formqtion
Un condidol inscril sur Lo Lisle des odmis peul sotliciter por écri[ un report
d'en[rée. L'odmission resle voloble 3 ons ù portir de Lo do[e de Lo commission
d'odmission (cf.[exte de réiérence b)).

Article 9: Frois relotifs à [o procédure d'odmission
Le processus d'odmission donne lieu à des trois relolits o ['exomen du dossier de
condido[ure et ù L'orgonisolion de ['épreuve orole (voir onnexe ou présent
régLement).

Les trois d'inscrip[ion oux épreuves d'odmission et de conlrôle de conlormi[é du
dossier de condido[ure se règlenl ou moment du dépôt de dossier. Cette somme
ne peul pos foire ['obje[ d'un remboursemen[.

louI condidol ne donnonI pos suile à so convocotion peu[ être remboursé des
trois d'orgonisotion de l'épreuve, sous réserve d'en toire Lo demonde justiiiée, por
courrier, ou moximum dix jours oprès Lo dote prévue pour l'épreuve.

Êrticle tO : Finoncement
Les condidots souhoi[ont suivre to Formolion en siluotion d'emploi, ou relevqnl
d'un slotut permeltonl un linoncemen[ por un OPCO, une collec[ivilé terrilorio[e
ou Fronce TrovoiL, doivent engoger dès Leur inscription oux épreuves d'odmission
les démorches de demonde de prise en chorge.

Pour ces condidols, L'inscrip[ion en Formotion n'esl volidée qu'à réceplion de
['otteslo[ion de tinoncement.

Do[e de révision : Le 07 jonvier 2026

Otivel, Le 7 jonvier 2026

Christophe CêSPâRD,
Direcleur CénéroL de ['ÊRDEQAF
Directeur de ['€RÎS



Document ù lire et à conserver

eîlt
ordeqoF

RNN€X€ AU REGL€M€NÎ D'ADMISSION
FORMAÎION PRÉPNRAÎOIR€ AU DEME

RENTRÉq-20/26

Copocité d'qccueil

Copocité to[oLe d'occueil sur les 2 onnées de tormotion :]60 ploces, dont 60
ploces subvenlionnées por Le ConseiI RégionoL Centre-Vol. de Loire

Cq lend rier prévision nel

Ouverlure des inscrip[ions: jonvier 2A26
CLô[ure des inscriptions:30 ovril 2026
tpreuve oroLe d'odmission : entre lévrier e[ moi 2C.26 - sur convocolion
Commission d'odmission :.]2 moi 2026

Frois d'qdmission

- lroitement du dossier de condido[ure: 60 € (ces lrois se règlent ou momenl
du dépôt du dossier)

- tpreuve oroLe d'odmission :50 € (e régLer o réception de Lo convocotion)

RègLement par chèque a l'ordre de IERIS ou par virement ou espèces ou CB
directement auprès de l'accueil de I€RIS. tn cos de désistement o l'épreuve
d'admission, 60€ correspondant aux f rais de dossie r resteront ocquis par I'€RTS.

Droits d'inscription et frois de scotorité (siodmis en formotion)

Droits d'inscri ption Voie Directe
l"'" onnée = 

.l78 €
2è-" onnée = 

.l78 €
Les étudio.nts dont les ploces sont subventionnées par le Conseil
Régional peuvent faire une demande de bourse

ToloL = 356 €

Frois de scolorité Voie Directe
'lè" onnée = 45O €*
2è-" onnée = 45O €*

To[o[ = 9OO €

éoncier possible

2032 rue du générot de C0utte
cs 60002
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02 38 69 17 45
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Frqis de formotion Situqtion d'emptoi (finoncement emplogeur)
Demonder un devis

Frois de formotion Apprentissqge (finoncement OPCO)
Frois de tormotion coLcuLé sur lo-bose du coût conlro[ - Demonde à iormuler

ouprès de nos services

Finqncement du coût pédogogique de [o formotion

Les condido[s qui envisogenl de toire prendre en chorge Leurs trois de tormo[ion
por leur emplogeur ou un OPCO (OPéroteur de COmpétences) ou por [ouI outre
orgonisme susceplible d'oider ou linoncement de Lo formotion sonl invités ù
en[omer dès que possible Les démorches nécessoires ouprès de ces orgonismes.
Un devis de Lo iormolion peul êlre étobli sur demonde ù nos services.

Otive[, Le 7 jonvier 2026

Christophe CÊSPÊRD,
Direc[eur CénéroL de ['QRD€QRF
Direc[e 'ERlS
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